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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°

Autorisation de l’épreuve automobile de trial 4x4 les 18 et 19 mai 2024 aux FOURGS

Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants,
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R 411-10, R 411-18 et R 411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Rémi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande du 18 février 2024 présentée par M. DORNIER, Président du Club « Haut Doubs
Trial », en vue d’organiser un trial 4x4 les 18 et 19 mai 2024 sur la commune des FOURGS ;

VU l’engagement des organisateurs du 17 février 2024 de prendre en charge les frais du service
d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer
la  réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance établie en date du 14 mai 2024 ; 

VU l’avis  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  et  l’avis  des  services
intéressés ;

Sur proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1     : Monsieur Philippe DORNIER, Président du Club « Haut-Doubs Trial », est autorisé
à organiser une épreuve de trial 4X4 qui se déroulera dans la Zone Artisanale des FOURGS,
sur terrains communaux, les 18 et 19 mai 2024.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets
et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les
organisateurs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 1/4
Tél : 03 81 25 10 92
pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

➢ l’organisation du service d’ordre et la protection du public  ,

Les dispositions suivantes devront être respectées :

-  l’organisateur  administratif  sera  l'Association  Sportive  Automobile  Chamonix  Sallanches,
avec laquelle a été signée une convention,

- la manifestation aura lieu les 18 et 19 mai 2024 de 08h00 à 20h00. Les courses se dérouleront
le samedi de 14h00 à la fin et le dimanche de 8h00 à la fin,

- le circuit comporte 5 zones d'évolution pour chacune des 4 catégories et un parcours de
liaison,

- la compétition se déroule en 3 manches,

- les véhicules admis sont des 4X4 toutes catégories,

- un public de 250 personnes au maximum est attendu,

- le nombre d’engagés est fixé à 100 voitures maximum,

- 40 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 1 commissaire au minimum sera présent dans chaque zone,

- 15 extincteurs seront mis à disposition ; des personnes compétentes seront désignées pour
manœuvrer rapidement ces appareils en cas de besoin,

- le dispositif médical pour la manifestation sera le suivant :

. pour  les  concurrents  :  un  médecin  et  une  ambulance. En  cas  de  départ  du
médecin et/ou de l'ambulance, la course devra être interrompue.

. pour le public, aucun dispositif n’est prévu, le RIS étant inférieur à 0,25. De plus la
caserne des pompiers se trouve à 500 mètres du site,

. une zone matérialisée sur le plan est prévue pour l'éventuelle intervention d'un
hélicoptère,

- les spectateurs devront se trouver sur les emplacements qui leur sont dédiés, tout autour du
circuit.  Ils  ne devront pas stationner sur zone, sur les secteurs de liaisons ni  sur les voies
d’accès des secours,

- les zones d'évolution seront délimitées par une double rubalise (une pour délimiter les zones
et une pour contenir les spectateurs),

- il n'y aura pas de zone en surplomb d'une autre,

-  les  zones  interdites  devront  être  clairement  signalées  et  être  neutralisés  de  façon
suffisamment  dissuasive  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d'y  accéder
(commissaires, barrières etc...),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- une ligne téléphonique mobile est prévue ; elle devra être testée avant la course, afin de
pouvoir joindre et être joint par les secours publics,

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
composer le 18 ou 112 pour informer le centre opérationnel départemental d’incendie et de
secours du Doubs (CODIS 25) de l’ouverture de la manifestation ainsi que de sa clôture,

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 2/4
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

- les accès au circuit devront être dégagés et faire l'objet d'un balisage. A cet effet, il sera
apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi
qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors d'une demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront
les secours et devra prendre toutes les mesures de sécurité adéquates guidage, signalisation,
escorte, interruption de la course,

- pour ce qui concerne la tranquillité publique, le terrain est situé à l'écart des habitations ;
une information sera prévue par affichage,

- des points d'eau gratuits devront être prévus pour le public en cas de forte chaleur,

- l’évaluation des incidences Natura 2000 a été établie,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France (www.meteofrance.com) afin de
prendre en compte les risques engendrés par des alertes météorologiques (vents violents,
orages, inondations, etc...) et réagir en conséquence (suspension provisoire ou annulation de
la manifestation),

- dans le cadre des mesures "Vigipirate - Sécurité renforcée - risque attentat", il est demandé
aux organisateurs d'observer une grande vigilance et de diffuser un message d’alerte portant
notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- M. DORNIER sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre
des dispositions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation
de conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur éventuelle visite effectuée dans le
cadre normal du service ; l'attestation sera également à adresser en préfecture, le lendemain
de la manifestation.

 la réglementation de la circulation  

- des parkings situés à proximité du circuit sont prévus pour les spectateurs (menuiserie) ; des
commissaires devront diriger le public vers les zones de stationnement,

- un parking et un camping sont à la disposition des pilotes (terrain communal) ; ces aires de
stationnement devront faire l'objet d'un fléchage approprié.

ARTICLE 4 :  L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles des fédérations concernées relatives aux épreuves de trial
automobile,  notamment  en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours),  de
lutte contre l'incendie et de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE 5 :   Le public ne devra pas avoir accès à la piste et aux stands de maintenance des
machines. De la rubalise ou des panneaux matérialiseront cette interdiction.

ARTICLE 6 : Le circuit de la course sera balisé et placé sous la responsabilité de l’organisateur.

ARTICLE 7     :  Les organisateurs devront balayer les  chaussées et emplacements empruntés
après la manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature.

ARTICLE 8 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il  apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 9 :  En aucun cas,  la  responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 3/4
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Pôle Polices Administratives

ARTICLE 10     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
-  un  recours  gracieux  adressé  au  pôle  polices  administratives,  direction  des  sécurités  de  la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet de votreᵉ
recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

ARTICLE 12 :  La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs,  le Sous-Préfet de Pontarlier, le
Maire de la commune des FOURGS, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du
Doubs,  le  Directeur  des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES,  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté dont copie  sera
adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRIT,

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

 M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile,
 M. DORNIER, Président du club « Haut-Doubs Trial », 3 Grande Rue, 25300 LES 

FOURGS.

Besançon, le 16 mai 2024

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet,

Saadia TAMELIKECHTL 

8 bis, rue Charles Nodier
25 035 BESANÇON Cedex 4/4

Préfecture du Doubs - 25-2024-05-16-00001 - AP Trial 4x4 Les Fourgs 30



Préfecture du Doubs

25-2024-05-17-00002

Arrêté portant interdiction d�une manifestation

de type rassemblement festif à caractère musical

dans le département du Doubs

Préfecture du Doubs - 25-2024-05-17-00002 - Arrêté portant interdiction d�une manifestation de type rassemblement festif à

caractère musical dans le département du Doubs 31



Préfecture du Doubs - 25-2024-05-17-00002 - Arrêté portant interdiction d�une manifestation de type rassemblement festif à

caractère musical dans le département du Doubs 32



Préfecture du Doubs - 25-2024-05-17-00002 - Arrêté portant interdiction d�une manifestation de type rassemblement festif à

caractère musical dans le département du Doubs 33



Préfecture du Doubs - 25-2024-05-17-00002 - Arrêté portant interdiction d�une manifestation de type rassemblement festif à

caractère musical dans le département du Doubs 34



Solidarité Doubs Handicap - Établissement Social

et Médico-Social

25-2024-04-15-00042

Décision GPMS n 2024-142 Délégation de

signature N

Solidarité Doubs Handicap - Établissement Social et Médico-Social - 25-2024-04-15-00042 - Décision GPMS n 2024-142 Délégation de

signature N 35



Solidarité Doubs Handicap - Établissement Social et Médico-Social - 25-2024-04-15-00042 - Décision GPMS n 2024-142 Délégation de

signature N 36



Solidarité Doubs Handicap - Établissement Social et Médico-Social - 25-2024-04-15-00042 - Décision GPMS n 2024-142 Délégation de

signature N 37


